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Compte-rendu de la réunion du Conseil de l’ED EDGE Pays de la Loire 

7 février 2025 (conseil en visioconférence) 
 

Présents : 

Serge BLONDEL (Directeur adjoint ED-Université d’Angers), Ugo DANDO (Représentant 
doctorants-Nantes Université), Marie-Charlotte DELLA MONTA (Représentante doctorants-
Université d’Angers), Christine GONZALEZ (Directrice adjointe ED-Le Mans Université), Naciba 
HANED CHASSAGNON (ESSCA), Marianne LEFEBVRE (GRANEM-Université d’Angers), Pierre-
Alexandre MAHIEU (LEMNA-Nantes Université), Hélène TOURIGNY (Gestionnaire ED-Nantes 
Université), Emma WEISS-BLANCHARD (Représentante doctorants-Le Mans Université), 
François-Charles WOLFF (Directeur ED-Nantes Université) 

Excusés : 

Sébastien MENARD (GAINS-Le Mans Université), Damien ROUSSELIERE (Institut Agro Rennes-
Angers), Adeline THEVENIN (Personnalité extérieure-Pays de Mans), Olivier TURA (Personnalité 
extérieure-Trempo), Natalia VERSHININA (Audencia) 

Absents : 

Allan MAIGNANT (Personnalité extérieure-Institut technique de l'horticulture), Mouloud 
TENSAOUT (ARGUMans-Le Mans Université) 

Invités : 

Elise GUILLET (Gestionnaire ED-Université d’Angers), Delphine LANDRON (Représentante 
collège doctoral Pays de la Loire), Romain LEBEAU (Suppléant représentant doctorants-Le Mans 
Université), Giliane RACHID (Audencia) 

La séance est ouverte à 13h35, avec présentation de l’ordre du jour qui est le suivant : 

1. Approbation du compte-rendu du conseil du dernier conseil (envoyé par mail) 
2. Membres du conseil de l’école doctorale 
3. Elections des doctorants 
4. Effectifs doctorants et CSI 
5. Rapports d’expertise VAE (avis du conseil) 
6. Campagne contrats doctoraux – offre de thèses sur Amethis (fermeture TEBL) 
7. HDR 
8. Workshop annuel EDGE 
9. Point divers 

 
1. Approbation du compte-rendu du dernier conseil. 

Le compte-rendu du précédent conseil, envoyé en amont, est voté à l’unanimité. Il va être mis 
en ligne sur le site internet de l’ED EDGE Pays de la Loire. 

 



 
2. Membres du conseil de l’école doctorale 

Les membres du conseil sont présentés. Nous accueillons Naciba HANED CHASSAGNON en 
remplacement de Guillaume SCHIER pour représenter l’ESCCA. Trois nouveaux représentants 
des doctorants ont été nommés. Le directeur de l’école doctorale donne la parole aux repré-
sentants pour se présenter. Nous aurons un autre remplacement à prévoir, le remplacement 
d’une de nos personnalités extérieures. Le directeur adjoint pour le site d’Angers propose un 
nom. L’un des membres propose à ce que les encadrants professionnels des thèses CIFRE peu-
vent être un profil intéressant pour être membres. 

 

3. Elections des doctorants 

Les élections des représentants des doctorants ont eu lieu le 5 décembre 2024. A la suite du 
scrutin, 6 membres sont nommés :  

 Nouveaux membres titulaires : 

- Marie-Charlotte DELLA MONTA (Université d’Angers-GRANEM) - Gestion 

- Ugo DANDO (Nantes Université-LEMNA) - Economie 

- Emma WEISS-BLANCHARD (Le Mans Université – GAINS) - Economie 

 Nouveaux membres suppléants :  

- Romain LEBEAU (Le Mans Université – GAINS) - Economie 

- Delphine GONIDEC (Université d’Angers – GRANEM) - Gestion 

- Kate MUNGROO (Le Mans Université – ARGUMans) - Gestion 

 

4. Effectifs doctorants et CSI 

Les effectifs par site et par année des doctorants sont présentés. Nous arrivons à un total de 76 
doctorants. Les dotations budgétaires sont moindre étant donné des effectifs. Un tableau réca-
pitulant les financements est affiché, nous pouvons remarquer que les financements autres (sa-
lariés, …) et les contrats doctorants sont majoritaires 1/3 des contrats doctoraux, vient ensuite 
les bourses régionales et les thèses CIFRE. Des questions subsistent sur les bourses régionales, 
sont-elles financées à 100% ou s’agit-il d’un cofinancement. 

Il est rappelé que les CSI sont à réaliser avant le 1er juillet de chaque année civile. Le directeur 
de l’école doctorale rappel l’importance du CSI. Cela permet de faire un état des lieux sur le 
travail diapo 8 

Le bilan des CSI est fait, 2/3 des cas des CSI se font dans les délais prévus. Il y a quand même 
des retards (septembre-décembre). 

 

5. Rapports d’expertise VAE (avis du conseil) 



 

3 

Les modalités de dossier du candidat est présenté, chargé d’enseignement auprès de l’ICAM. 

1 abstention au vote de la décision, mais la majorité des votes sont pour la décision qui a été 
présentée. 

 

6. Campagne contrats doctoraux – offres de thèse sur Amethis (fermeture TEBL) 

La prochaine campagne des offres de thèses pour les contrats doctoraux 2025 se déroulera sur 
la plateforme Amethis, le site TEBL (Thèses en Bretagne Loire) disparaît. 

Le calendrier provisoire est présenté : 

- Dépôt des candidatures (fin mai) 

- Sélection des candidats retenus pour audition (début juin) 

- Auditions des candidats en présence d’un jury (mi juin) 

 

7. HDR 

Point d’information sur les HDR. Ce diplôme d’Habilitation à Diriger les Recherches relèvent des 
établissements, un affichage de critères est attendus par établissement. 

Ces critères sont les suivants : 

Ancienneté : avoir obtenu son doctorat depuis au moins 2 ans 

Publication : au moins 5 articles publiés dans les articles à comité de lecture référencée dans 
le classement HCERES économie-gestion, sur les dix dernières années, dont un au cours des 
cinq dernières années. 

Encadrement : au moins un co-encadrement en cours ou passé, avec une préférence pour le 
co-encadrement d’une thèse soutenue. 

Une discussion s’engage sur les demandes HDR avec un diplôme de docteur récent. Il suffit 
juste ici de donner des critères minimaux, le dossier donnera lieu à une validation poussée par 
la suite et le dossier n’est pas obligatoirement accepté, même s’il respecte les critères men-
tionnés. 

 

8. Workshop EDGE 

Le Workshop annuel EDGE regroupant les deux écoles doctorales EDGE Pays de la Loire et EDGE 
Bretagne aura lieu cette année le mardi 27 mai 2025 à l’Institut Agro de Rennes, sur le campus 
de Rennes, les membres du conseil sont amenés à noter cette date dans leurs agendas. 

Le lancement de l’appel à communication a été fait ce vendredi 7 février 2025, nous deman-
dons aux nouveaux représentants des doctorants de bien communiquer sur cet événement. 
Date limite de soumission de communication 20/04/2025. 



 
Le Keynote Speaker cette année est Damien CONARÉ de la Chaire Unesco « Alimentations du 
Monde ».  

 

9. Questions et points divers 

Nouvel arrêté doctoral 

Un nouvel arrêté doctoral va voir le jour en cours d’année, nous n’avons aucune information 
sur le contenu à ce jour, mais celui-ci pourra bouleverser le programme doctoral. 

Calendrier 

Le prochain conseil de l’année 2024-2025 aura lieu le : 

- Vendredi 20 juin 2025 : 13h30-15h30 

 

En l’absence d’autres points ou de questions diverses, le conseil de l’ED se termine à 15h15. 
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